
MARTINIQUE 
 

 
Département d’outre-mer depuis 1946, l’île de la Martinique, située dans l’arc antillais, 
s’étend sur 1 100 km2. Plus de 380 000 y vivent. Le Produit intérieur brut (PIB) par 
habitant est deux fois plus faible qu’en métropole. 
 
21 000 entreprises sont implantées en Martinique, hors agriculture et services non 
marchands. La plupart sont de très petites entreprises et surtout des entreprises 
individuelles : 60 % d’entre elles n’emploient aucun salarié et seulement 4 % en 
emploient plus de dix. Quatre entreprises seulement ont plus de 400 salariés, dont 
deux sont des entreprises publiques. 
 
 
L’industrie emploie 8 % des actifs et génère 14 % de la valeur ajoutée brute 
marchande 
 
À l’exception des productions sucrières implantées dès le XVIIIè siècle, l'industrie 
martiniquaise est récente. Ce n’est qu’à la fin des années soixante que de nouvelles 
unités industrielles se développent, la loi de défiscalisation de 1986 accélérant cette 
industrialisation : en  1994, 91 % des entreprises martiniquaises ont été créées depuis 
moins de 20 ans et 56 % depuis moins de 10 ans. Les entreprises de l’île sont encore 
souvent des entreprises familiales et de taille moyenne : 89 % ont moins de 20 
salariés et seuls 3 % en ont plus de 50. 
 
Longtemps spécialisée dans l’agroalimentaire, l’industrie martiniquaise s’est 
progressivement diversifiée face à la nécessité de fabriquer sur place des produits 
jusqu’alors importés. Cette phase d’import-substitution marque l’avènement de 
l’industrialisation  notamment grâce à la création de franchises et grâce à l’existence 
de zones industrielles et d’infrastructures.  
 
 
Énergie et agroalimentaire :les deux tiers du chiffre d’affaires global 
(source AMPI : association Martiniquaise pour l'industrie) 
 
L'agroalimentaire (43 entreprises industrielles), secteur traditionnel de l’industrie 
martiniquaise, regroupe 38 % des entreprises industrielles (116) et emploie 45 % des 
l’effectifs salariés industriels (4037 emplois au total). Les secteurs des matériaux de 
construction, de la chimie occupent une troisième place derrière l'énergie et l'I.A.A. au 
niveau du classement en CA, avec un chiffre d’affaires de 100 millions d'euros. Les 
secteurs de l’imprimerie, du bois et de l’ameublement et le travail des métaux 
représentent 11 % du chiffre d’affaires total de l’industrie locale. 
 
Aujourd’hui, les industries sont dotées d’équipements productifs modernes et 
compétitifs assurant ainsi des qualités de production comparables aux industries 
européennes. 
 
 
 
 



Cependant, l’étroitesse du marché local et l’insularité pénalisent les entreprises qui 
doivent s’orienter vers de nouveaux marchés. Le bassin caribéen a permis à certaines 
d’entre elles de développer leurs exportations ou parfois d’implanter des 
établissements hors de la Martinique. Fortes de leur savoir-faire, de leurs productions 
tropicales prisées, les industriels martiniquais s’attaquent désormais aux marchés 
européens. 
 
 
Le directeur de l’industrie, 
de la recherche et de l’environnement Antilles Guyane 
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REPARTITION DES ENTREPRISES PAR SECTEUR D'ACTIVITE
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 Source : AMPI (en pourcentage du nombre d'entreprise) 

CHIM IE

   SECTEURS D’ACTIVITE NOMBRE 
D’ENTREPRISES 

EFFECTIF 
SALARIAL 

CA  
EN M€ 

IAA 43 1 437 215, 909 
AMEUBLEMENT 4 62 5, 635 
AUTO/BATEAU 2 13 2, 439 
CHIMIE 15 416 64, 680 
ENERGIE 2 935 480, 313 
MATERIAUX DE CONSTR. 20 414 100, 009 
PAPIER/CARTON/ BOIS 14 412 38, 837 
TRAVAIL DES METAUX 16 348 59, 867 
 
TOTAL 

 
116 

 
4 037 

 
967, 689 
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